
DEOLARATION

Soumis aux décisions de la Sainte Eglie et confor-
inément au décret d'Urbain Vili, nous ne pirétcndons en
aucune manière déterminer le véritable caractère des faits
rapportés dans le .Messager- de Sainie Awnne, -ni prévenir le
jugement de l'autorité apostolique lorsque nous accor-
dons à quelque personnage le titre de saint.

Lr. Mia.sBAGE.R Di, SAiNir ANNE paraît à. la fin de chaque
mis, par livraison de 24 pa-ges, iii -8, formant à la fin de l'année
un, beau volume de plus de deux cents pages.

.Prix d'abontneiet: 35 je~us~our le Canda et 48s
Etats-Unis, 2 fr. 50 pour la Friince et les atres pays de
l' un ion postale.

L'abonnement part dit lei, (le cliaque nIlola, et se paie
d'avance.
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